
11175/09 1
JUR FR

CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

Bruxelles, le 19 juin 2009 (22.06)
(OR. en)

11175/09
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NOTE POINT "I"
du: Secrétariat général du Conseil
au: Coreper
Objet: Réponses aux questions écrites posées au Conseil par des membres du 

Parlement européen
- Examen par le Coreper

Le Comité des représentants permanents est invité à examiner les projets de réponse aux questions 

écrites figurant dans les documents énumérés à l'annexe de la présente note.

Conformément à l'article 12, paragraphe 2, point a), du règlement intérieur du Conseil, la 

présidence a l'intention de proposer de recourir à la "procédure de silence" afin d'adopter le texte 

des réponses aux questions écrites susmentionnées.

___________________
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ANNEXE

Réponses aux questions écrites posées au Conseil par des membres du Parlement européen

a) n° E-3322/09 posée par Dimitrios Papadimoulis
""Élections législatives" dans la partie occupée de Chypre"

doc. 10988/09 PE-QE 447
b) n° E-3607/09 posée par Domenico Antonio Basile

"Situation des droits de l'homme en Iran"
doc. 10544/09 PE-QE 427

c) n° E-3667/09 et E-3677/09 posées par Marco Cappato et E-3679/09 posée par 
Luca Romagnoli
"Cartes des contaminations dues à Tchernobyl en France"
"Déchets radioactifs et décontamination des sols dans l'UE"
"Déchets radioactifs et décontamination des sols dans l'UE"

doc. 10536/09 PE-QE 426
d) n° E-3681/09 posée par Catherine Stihler

"Coopération transfrontalière pour les affaires pénales"
doc. 10456/1/09 REV 1 PE-QE 423

e) n° E-3683/09 posée par Werner Langen
"Gaspillage des stocks de poissons dû aux quotas de pêche européens"

doc. 10554/09 PE-QE 428
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